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Ordre du jour

1. Composition de la CR : nouveaux membres et sièges vacants

2. Campagne d’évaluation HCERES : méthode et calendrier

3. COMP 2024-2026 : arbitrages recherche

a. Arbitrages généraux

b. Dispositif d’amorçage de dépôt de projets européens

4. Information sur la répartition des CDU par ED (rentrée 2024/2025)

5. AMI SHS Résultats et perspectives

6. Retour sur le colloque des VP recherche/France Universités

7. Convention associant l’INRAE au LER (unité sous contrat)

8. Alliance européenne BAUHAUS4EU

9. Avis sur la nomination d’Arnaud NANTA en tant que directeur adjoint de l’IAO

10. Avis sur la nomination de Laure MICHEL en tant que directrice adjointe du laboratoire Passages XX-XXI

11. Avis sur la nomination de Anne HONEGGER en tant que directrice adjointe du laboratoire EVS

12. Avis sur la nomination de Dragos IFTIMIE en tant que directeur et de Hamamache KHEDDOUCI en tant 
que directeur adjoint de l’ED InfoMaths

13. Avis sur les demandes d’agréments et de codirections de thèse

14. Questions diverses



1. Composition de la
Commission recherche

Nouveaux membres :

• Isabelle MALLON, collège A en remplacement d’Isabelle 
von BUELTZINGSLOEWEN

• Bruno FIGADERE, représentant du CNRS

Sièges vacants :
• 1 poste collège B, suite à la promotion DR CNRS de 

Sophie KERN

• 1 poste collège étudiants, suite à la soutenance de 
thèse de Stépheline GUINGENE



2. Campagne d’évaluation HCERES : méthode et calendrier

Calendrier prévisionnel

Juillet à début septembre 2024 Phase préliminaire de l’évaluation - Vérification par les établissements déposants des données générales des unités de recherche 
évaluées

Octobre 2024 Publication des référentiels et des documents d’évaluation

24 octobre 2024 Réunion de lancement de la campagne d’évaluation (à Paris, gouvernances des établissements)

De novembre à
mi-décembre 2024 Phase 1 : rencontres stratégiques entre l’équipe de gouvernance de l’université et la direction du Hcéres

Mi-novembre à mi-décembre 2024 Phase 2 : ateliers thématiques d’évaluation des formations et des entités de recherche associant les responsables des entités de 
recherche et des formations et animés par la direction des départements d’évaluation concernés

Décembre 2024 à janvier 2025 Phase 3 : rencontres autour de l’évaluation des entités de recherche et des formations entre les universités (VP recherche, DRED) 
et les directions des départements Hcéres concernés

De début mars à
mi-mai 2025 Validation des documents d’autoévaluation par les instances des unités de recherche et des établissements tutelles

30 mai 2025 au plus tard Dépôt des dossiers d’évaluation des entités de recherche sur la plateforme du Hcéres par l’établissement responsable du dépôt

14 juin 2025 au plus tard Dépôt des dossiers d’évaluation des écoles doctorales sur la plateforme du Hcéres par l’établissement responsable du dépôt

Septembre 2025 - février 2026 Entretiens entre les unités de recherche et les comités d’évaluation.

Environ neuf semaines après la fin 
des entretiens L’unité de recherche et la tutelle déposante reçoivent le rapport provisoire d’évaluation de l’unité de recherche.

Dans une phase contradictoire, l’unité de recherche a ensuite 3 semaines, sous couvert de ses tutelles, pour transmettre les 
erreurs factuelles, mais aussi les observations de portée générale et les passages du rapport d’évaluation considérés comme 
confidentiels. Ces observations seront annexées au rapport final et rendues publiques.

1er janvier 2027
au 31 décembre 2031 Nouveau contrat quinquennal



Composition du dossier d’évaluation des unités de recherche

Période prise en compte dans l’évaluation : du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2024

Utiliser monevaluation.hceres.fr pour transférer directement la collection du laboratoire 
dans le tableur mis en forme. Vérifier à la source dans HAL l’exactitude et la complétude de la collection !

2. Campagne d’évaluation HCERES : méthode et calendrier

https://monevaluation.hceres.fr/assets/doc/exporthal-aide-utilisateur.pdf?v=3.3.7


3. COMP 2024-2026 : arbitrages recherche

• COMP 2024-2026 : 3,2 millions d’€ attribués au total, dont 25% pour la recherche (802 500 euros)

• Dépenses éligibles du 01/01/2024 au 31/12/2026

• 2 objectifs à valider fin 2026 :
• Nombre de projets ERC déposés/obtenus : 6 / 1
• Validation du label HRS4R

• Actions recherche financées, à mettre en place :
• Équipement plateforme OMEAA : 280 000 €
• Co-financement de contrats doctoraux : 182 000 €
• Écoles graduées du site Lyon Saint-Etienne : 56 250 €
• Recrutement d’un chargé de projet HRS4R CDD 2 ans : 85 000 € 
• Dispositif d’amorçage au dépôt de projets européens : 199 250 €



ASTRE est un dispositif d’amorçage très souple expérimenté depuis 2018. Il apporte un soutien 
jusqu’à 10 000 euros pour faciliter de dépôt des projets :

• vers tout type de grande agence de financement (nationales, européennes ou internationales).

• quel que soit l’instrument (projet collaboratif comme individuel).

• pour couvrir des dépenses de fonctionnement (mais le recrutement de personnel ou l’achat 
d’équipement peut-être autorisé).

• y compris, dans certains cas, pour des consortiums où Lyon 2 n’est que partenaire.

L’appel est ouvert au fil de l’eau. La décision de financement est prise par la Vice-Présidente 
chargée de la recherche. La faisabilité du projet au regard des critères et du calendrier de l’appel 
est le critère décisif de financement.

Bilan ASTRE : rappel du dispositif



Année
Nombre de 

projets
Laboratoires Appels visés

2018 3 CIHAM, CMW, CRPPC ERC Advanced, ANR JCJC, ANR PRCI

2019 1 ECP Horizon 2020 collaboratif

2020 1 TRIANGLE MSCA IF

2021 2 ArAr, LARHRA ANR PRC, ERC Advanced

2022 3 CERCRID, CIHAM, HISOMA ERC Consolidator, ERC Starting, Horizon Europe 
collaboratif

2023 1 EVS ANR PRC

2024 1 CRPPC ANR PRC

12 projets déposés depuis 2018 par 10 laboratoires. Tous les demandes ont été soutenues.
Environ 85 000 euros de financement accordé (de 400 à 10 000 euros selon les projets).
60 % des demandes concernent des projets européens (ERC inclus), 30 % des projets ERC.

De 2018 à 2023 (11 projets concernés) :
- 10 projets se sont prolongés par le dépôt auprès de l’appel à projets envisagé.
- 2 projets ont obtenu ce financement.

Le soutien ASTRE ne semble avoir été décisif que pour un seul des projets.

Bilan ASTRE : projets déposés



RISE : Renforcement des Initiatives Scientifiques pour l’Europe

• Dispositif soutenu dans le cadre du COMP.
• Organisé lors d’un appel unique ouvert d’ici fin 2024.
• Centré sur les instruments européens (ERC uniquement ?).
• Ouvert aux financements d’actions de recherche (20 000 à 50 000 euros à dépenser d’ici à 2026).

• 5 à 6 lauréats pourraient être financés.
• Les MCF et PR nouvellement recrutés seraient privilégiés.
• Un allègement de service, dont la quotité est à définir, constituerait une dépense éligible.

Vers un nouveau dispositif d’amorçage



3. COMP 2024-2026 : arbitrages recherche

Dispositif d’amorçage de dépôt de projets européens

• Incitation possible par soutien financier (cf. Astre) et/ou décharge d’enseignement

• Prioriser les nouveaux collègues ou pas ?

• Types de dépenses éligibles ?

• Evaluation en interne (CR) ou en externe (hors Lyon 2) ?

• Seulement les ERC ou tout autre projet européen ?



4. Information sur la répartition des contrats doctoraux d’établissement par 
école doctorale (rentrée 2024-2025)
Les 37 contrats doctoraux dont dispose l’établissement pour 2024 sont répartis entre les 7 ED dans lesquelles émargent nos doctorants en 
fonction des critères suivants :

• Nombre de doctorants Lyon 2 dans l’ED
• Nombre de doctorants Lyon 2 inscrits en D1 dans l’ED en année n-1
• Nombre de doctorants inscrits en 7e année et plus (malus)
• Nombre de soutenances de thèse au cours de l’année n-1
Un contrat doctoral a été réservé dans le cadre de la campagne de contrats doctoraux handicap

à Répartition de 36 contrats doctoraux

Campagne de contrats doctoraux handicap
• Un CDH attribué par le ministère à l’ED 3LA
• Le contrat doctoral réservé attribué à l’ED NSCo, sur proposition du ministère

En 2024, + 4 contrats doctoraux fléchés :
• Co-financement par le PEPR Solubiod de 2 contrats doctoraux (GATE et LADEC)
• Co-financement par VetAgroSup d’un contrat doctoral (ECP)
• Fléchage d’un contrat doctoral sur le laboratoire DDL afin d’accompagner la prise de poste d’une DR CNRS



5. AMI SHS : résultats et perspectives



6. Retour sur le colloque des VP recherche/France Universités

Agences de programme

Créées en 2024 au sein des ONR

But : organiser la veille scientifique et technologique au niveau national, coordonner les 
recherches prioritaires, interagir avec les partenaires internationaux

12 programmes remontés par ces agences ont été identifiés comme prioritaires par le MESR 
pour un financement via France 2030
• 1 sur dynamique de la biodiversité s’appuyant sur l’ADN environnemental 
• 1 sur l’’élevage 
• 1 sur Energies décarbonées 
• 3 programmes sur la santé (agence Recherche en santé) sur maladies dégénératives, 

trajectoire biologique des maladies inflammatoires, la transplantation
• 2 sur la conception des circuits et le packaging
• 3 programmes sur l’évaluation de l’IA, les jumeaux numériques, la réalité immersive
• 1 programme sur IA et composants



7. Convention associant l’INRAE au LER (unité sous contrat)

Convention d’unité sous contrat (USC)
• Tutelles : Université Lumière Lyon 2, ISARA
• Partenaire : INRAE – rattachement du Département ACT : Sciences pour l’action, les transitions, les 

territoires et au Centre Lyon-Grenoble
• Durée : 3 ans, du 01/01/2024 au 31/12/2026

• INRAE peut affecter des personnels au laboratoire
• Accès aux ressources numériques d’INRAE pour les enseignants-chercheurs du LER
• Soutien de base annuel : 5 200 euros
• Possibilité de candidater aux AAP internes INRAE



8. Alliance européenne BAUHAUS4EU



8. Alliance européenne BAUHAUS4EU

124 000 étudiants



8. Alliance européenne BAUHAUS4EU

Rencontre autour de l’alliance BAUHAUS4EU
le mardi 1er octobre à 18h
salle Léonie Villard



8. Alliance européenne BAUHAUS4EU

La recherche dans BAUHAUS4EU

Lier formation et recherche à tous les étages du programme

Le WP 8 : Research Based Joint Degree Program
WP 8 - Programmes de diplômes conjoints européens adossés à la recherche. 
T8.1 plan global pour les diplômes conjoints de premier cycle (resp.  = Lyon 2); 
T8.2 programmes d'études conjoints de deuxième cycle ; 
T8.3 programmes de doctorat conjoints. 

Le PhD Council (PhDC) est composé de 10 doctorants, un par université (4 fois /an)
Lyon 2 : Sonia Nikitin (Infocom)
Rencontre physique à Tirana en novembre 2024

Academic council : en cours de constitution (2 membres / université)

Piste d’action à Lyon 2 : communiquer sur tous les appels internes pour favoriser mobilités et 
projets avec les partenaires
Flécher des ressources vers l’Alliance.



9. Avis sur la nomination d’Arnaud NANTA en tant que directeur adjoint 
de l’IAO



10. Avis sur la nomination de Laure MICHEL en tant que directrice adjointe du 
laboratoire Passages XX-XXI



11. Avis sur la nomination de Anne HONEGGER en tant que directrice adjointe 
du laboratoire EVS



12. Avis sur la nomination de Dragos IFTIMIE en tant que directeur, et de 
Hamamache KHEDDOUCI en tant que directeur adjoint, de l’ED InfoMaths



13. Avis sur les demandes d’agréments et de codirections de thèse



14. Questions diverses


